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Maître,

Par courrier reçu le 6 décembre 2021, vous avez apoelé mon attention sur la situation du permis de
conduire de votre cliente, Mme Sylvk

Après un examen attentif de son dossier, je vous informe que le stage de sensibilisation à la sécurité
routière auquel il a participé les 17 et 18septembre 2021 a été enregistré.

De ce fait son ermis de conduire est ouveau valide à ce our.

En conséquence, la décision référence 48S1 vi lui a été adressée est à considérer comme nu e e no
avenue.

Veuillez agréer, Maître, l’expression de ma considération distinguée.
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